VILLE OULLINS INSCRIPTION AU RESTAURANT SCOLAIRE 
ANNEE 2011/2012
Resto/imprimé/cantine 2011
ENFANTS SCOLARISES EN PRIMAIRE ET EN MATERNELLE UNIQUEMENT :

( restaurant scolaire ouvert aux enfants à partir de 3 ans )

	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	Ecole

fréquentée à la rentrée
	Classe

fréquentée à la rentrée

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	
	Nom
	Prénom
	Employeur
	Tél. employeur

	Père :
	……………………………………

	…………………….…..

	………………..………………

	……………………


	Mère :

	……………………………………

	…………………………..

	…………………………………..
	……………………


	Situation familiale :  Marié  
                                   Séparé 

	Célibataire    

Concubinage 
	Divorcé   

Veuf        
	Nbre enfants

au foyer

…………………..

	N° CAFAL

obligatoire

......................

	Adresse  n°


	                Rue
	
	
	

	Code Postal
	                                Ville
	
	                    Téléphone
	


Joindre obligatoirement les photocopies : justificatifs des revenus du foyer actuel

avis d’imposition 2009 et justificatif CAFAL

En cas de non transmission du dossier complet, au plus tard le 10 juin, le tarif maximum sera appliqué.

(=======================================================
             Ecole : ……………………………………………………………………………


	Nom Prénom des enfants :
	Nom Prénom des enfants :

	.........................................................................
	.........................................................................

	.........................................................................
	.........................................................................


Nom du responsable de (des) enfant(s) à prévenir en cas d’accident pendant le temps du restaurant 
Nom Prénom :.........................................................
Tél : ………………………………………………………………………..

Nom Prénom :.........................................................
Tél : ......................................................................

 Je soussigné (nom, Prénom) :

Agissant en qualité (mère, père, tuteur) :

déclare autoriser le personnel municipal à prendre, en cas d’accident, toutes mesures d’urgence 
prescrites par le médecin, y compris éventuellement l’hospitalisation.



A : ....................................................    le: …………………………………………………………………………….
Signature 



